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Communiqué de presse 
 
Pass- Lass : L’UFML-S salue la victoire du collectif PASS-L.AS 21 et appelle à la  

justice pour les étudiants victimes des errements du gouvernement. 
 
 
Le 29 décembre, le Conseil d’État a sommé le gouvernement de modifier les 
dispositions réglementaires qui régissent le passage en deuxième année de médecine. Il s’agit là d’une 
victoire éclatante pour le collectif PASS-L.AS 21 qui dénonçait les modalités de passage en deuxième 
année en lien avec la réforme de la première année de médecine. 
 
C’est un désaveu cuisant pour le gouvernement qui s’est entêté à poursuivre une réforme ni faite, ni 
à faire. L’UFML-S avait dénoncé en son temps cette réforme gravement inégalitaire. Et méprisante 
pour les étudiants qui avaient fait le choix des études médicales. 
 
Rappelons que celle-ci imposait à un grand nombre d’entre eux de passer des oraux dont les questions 
n’avaient strictement aucun rapport avec la médecine et dont la valeur variait suivant les facultés (de 
10 à 70 % de la note finale). 
 
C’est ainsi qu’un certain nombre d’étudiants, qui auraient fait possiblement d'excellents médecins, se 
sont vus refuser l’accès à la poursuite de leurs études médicales, car ils n’ont su répondre à des 
questions pouvant porter sur l’impact de la couleur du piano à queue sur la musique du 19e siècle ou 
la saveur du chocolat noir à travers les âges (on exagère à peine) … 
 
La Première ministre Élisabeth Borne avait donné une fin de non-recevoir aux différentes actions du 
collectif PASS-L.AS 21. La voilà désavouée par la haute autorité administrative. 
 
Nous appelons au retrait d’une réforme qui doit être totalement repensée et à la possibilité pour les 
étudiants qui se sont vus collés par ces oraux iniques et inégalitaires de repasser les examens. 
 
Alors que le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche assure que plusieurs 
ajustements ont déjà été faits afin de rendre l’accès aux études de santé « plus lisible », et qu’une 
révision plus large de la réforme est à prévoir à l’horizon 2025. 
 
L’UFML-S rappelle que les étudiants en médecine ne sont pas des cobayes sur lesquels on 
expérimente avec détachement et légèreté des réformes irréfléchies. 
 
Nous tenons à saluer, par ce communiqué, le travail du collectif PASS-L.AS  national, qui a mené 
jusqu’au bout ce juste combat.  
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